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Avenue de Rhodanie 

Fermeture temporaire du tronçon central  
 
L’avenue de Rhodanie sera temporairement fermée à la circulation les dimanches 15 et  
29 octobre 2017 entre le chemin du Stade et l’avenue des Bains. Faisant suite aux interventions 
coordonnées sur les réseaux souterrains, cette dernière opération permettra de remettre à neuf 
le revêtement. La circulation des bus tl sera ponctuellement déviée et certains arrêts non 
desservis. La réouverture au trafic est prévue les lundi 16 et 30 octobre à 05h00.  
 
La dernière étape des travaux au centre de l’avenue de Rhodanie sera exécutée en deux phases. La 
première se déroulera le dimanche 15 octobre entre le chemin du Stade et l’avenue des Bains.  
La seconde, le dimanche 29 octobre,  touchera uniquement le giratoire des «Bains». Près de 8000 m2 
de revêtement bitumineux seront posés sur la chaussée. Un pré-marquage sera immédiatement 
réalisé, avant un balisage définitif quelques jours  plus tard. Les restrictions de circulation diffèrent 
d’une phase à l’autre afin de garantir la sécurité des ouvriers et la qualité de l’opération. Les usagers 
sont invités à suivre la signalisation temporaire mise en place. 
 
Restriction du trafic 

Dimanche 15 octobre 2017 

Dans le sens Maladière > Ouchy, les véhicules seront déviés par l’avenue des Figuiers et le chemin 
du Stade. Dans le sens Ouchy > Maladière, les véhicules seront déviés par l’avenue des Bains. Les 
parkings «Chalet-des-Bains» et «E.-H.-J.-Dalcroze et théatre de Vidy» seront fermés toute la 
journée. Les accès privés donnant sur le tronçon de l’avenue de Rhodanie interdite à la circulation 
seront également fermés aux voitures. La réouverture complète du trafic est prévue le lundi  
16 octobre à 5h00. 
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Dimanche 29 octobre 2017  

Dans le sens Maladière > Ouchy, les véhicules seront déviés par l’avenue des Figuiers. Dans le sens 
Ouchy > Maladière, les véhicules seront déviés par l’avenue de la F.-C.-de-La-Harpe. L’avenue des 
Bains sera interdite à la circulation mais accessible aux riverains à la hauteur du chemin de 
Primerose. Les accès privés donnant sur le tronçon de l’avenue de Rhodanie interdite à la circulation 
seront également fermés. Les parkings publics seront accessibles en tout temps. La réouverture du 
trafic est prévue le lundi 30 octobre à 05h00. 
 

 
 
Accessibilité  

Les itinéraires piétonniers seront garantis pendant toute la durée des travaux. La ligne 2 des tl sera 
quant à elle déviée. Le dimanche 15, les arrêts «Théâtre de Vidy» et «Maladière-Lac» seront 
supprimés. Le dimanche 29, ce sera le tour des arrêts compris depuis «Pêcheurs» jusqu’à 
«Maladière-Lac». Une communication de proximité a été mise en place (avis, panneaux, contacts 
directs). Il est conseiller aux usagers de privilégier des moyens de transport alternatifs à la voiture 
pour rejoindre le bord du lac et ses activités. 

Ces travaux ont permis d’intervenir sur les réseaux souterrains comme le gaz et le chauffage à 
distance, et d’améliorer la qualité des prestations de la Ville auprès de sa population. La Municipalité 
met tout en œuvre pour limiter la durée de ces interventions et remercie les usagers et riverains de 
leur compréhension. 
 

La direction des Finances et de la mobilité 

 

  
Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec 

• Patrick Etournaud, chef du service des routes et de la mobilité, tél. 021 315 54 10 
 
 
 
Lausanne, le 11 octobre 2017  


